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CHAPITRE I.  CONTENU ET DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Le plan d’aménagement général de la commune de Tandel a été élaboré conformément aux dispositions de la 
loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain. 
 
La partie graphique et la partie écrite du plan d’aménagement général ont été réalisées en application du 
règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu du PAG. 

SECTION.1. PARTIE GRAPHIQUE 

La partie graphique du Plan d’aménagement général de la commune de Tandel est composée des 8 plans 
suivants : 

N° sur 
le plan 

Localité Fonds de plans Echelle 

1 Ensemble du territoire communal PCN2018 + BD-L-TC 1/10 000 

2 Brandenbourg PCN2018 + BD-L-TC 1/2 500 

3 Bastendorf PCN2018 + BD-L-TC 1/2 500 

4 Tandel PCN2018 + BD-L-TC 1/2 500 

5 Fouhren PCN2018 + BD-L-TC 1/2 500 

6 Bettel PCN2018 + BD-L-TC 1/2 500 

7 Landscheid – Walsdorf – Longsdorf PCN2018 + BD-L-TC 1/2 500 
8 Bei der Bleesbruck – Hechelsdelt – Setzdeltchen PCN2018 + BD-L-TC 1/2 500 

9 Divers PCN2018 + BD-L-TC 1/2 500 

SECTION.2. PARTIE ÉCRITE 

Le territoire de la commune de Tandel est divisé en différentes zones dont les délimitations figurent dans la 
partie graphique du Plan d’aménagement général. La partie écrite définit les règles qui s’appliquent à ces zones. 
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CHAPITRE II.  ZONAGE 

SECTION.3. LE MODE D’UTILISATION DES ZONES URBANISÉES OU DESTINÉES À ÊTRE URBANISÉES 

Art. 1.  ZONES D’HABITATION 

Les zones d’habitation englobent les terrains réservés à titre principal aux habitations. Y sont également admis 
des activités de commerce, des activités artisanales et de loisirs, des services administratifs ou professionnels, 
des activités culturelles, des activités de culte, ainsi que des équipements de service public. 
 
De manière générale, y sont interdits les constructions et les établissements qui par leur nature et leur 
importance seraient incompatibles avec la sécurité, la salubrité, la commodité et la tranquillité d’un quartier 
d’habitation. 
 
Les équipements destinés aux activités de loisirs comme les aires de jeux et les équipements pour les 
infrastructures publiques peuvent être aménagés et entretenus dans les zones soumises à PAPNQ sans que 
l’établissement d’un PAP soit nécessaire. 
 
Les zones d’habitation sont subdivisées en fonction du type d’habitation en : 
1. zones d’habitation 1 [HAB-1] ; 

2. zones d’habitation 2 [HAB-2]. 

Art. 1.1.  ZONE D’HABITATION 1 [HAB-1] 

La zone d’habitation 1 est principalement destinée aux logements de type maison unifamiliale. 

Pour tout plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » exécutant une zone d’habitation 1, au moins la 
moitié des logements est de type maison unifamiliale. La surface construite brute à dédier à des fins de 
logement est de 90 pour cent au minimum. 

Art. 1.2.  ZONE D’HABITATION 2 [HAB-2] 

La zone d’habitation 2 est principalement destinée aux logements de type collectif. 

Pour tout plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » exécutant une zone d’habitation 2, au moins la 
moitié des logements est de type collectif. La surface construite brute à dédier à des fins de logement est de 
80 pour cent au minimum. 

Art. 2.  ZONES MIXTES 

On distingue : 
1. la zone mixte villageoise [MIX-v] 

2. la zone mixte rurale [MIX-r]. 

Art. 2.1.  ZONE MIXTE VILLAGEOISE 

La zone mixte villageoise 1 couvre les localités ou parties de localités à caractère rural. Elle est destinée à 

accueillir exclusivement des habitations, des exploitations agricoles, des centres équestres, des activités 

artisanales, des activités de commerce dont la surface de vente est limitée à 300 m2
 par immeuble bâti, des 

activités de loisirs, des services administratifs ou professionnels, des hôtels, des restaurants et des débits de 

boissons, des équipements de service public, des établissements de petite et moyenne envergure, ainsi que 

des activités de récréation. 

Pour tout plan d’aménagement particulier « nouveau quartier », la part minimale de la surface construite brute 
à réserver à l’habitation ne pourra être inférieure à 70 pour cent. 
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Art. 2.2.  ZONE MIXTE RURALE 

La zone mixte rurale couvre les localités ou parties de localités à caractère rural. Elle est destinée aux 
exploitations agricoles, jardinières, maraîchères, viticoles, piscicoles, apicoles, ainsi qu’aux centres équestres. 
Y sont également admises des maisons unifamiliales, des activités de commerce, des activités artisanales, des 
activités de loisirs et culturelles qui sont en relation directe avec la destination principale de la zone. 

Art. 3.  ZONES DE BÂTIMENTS ET D’ÉQUIPEMENTS PUBLICS [BEP] 

Les zones de bâtiments et d’équipements publics sont exclusivement réservées aux constructions et 
aménagements d’utilité publique et sont destinées à satisfaire des besoins collectifs. 
Seuls des logements de service ainsi que les logements situés dans les structures médicales ou paramédicales, 
les maisons de retraite, les internats, les logements pour étudiants, les logements locatifs sociaux et les 
logements destinés à l’accueil de demandeurs de protection internationale y sont admis. 

Art. 4.  ZONES D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES COMMUNALES TYPE 1 [ECO-C1] 

Les zones d’activités économiques communales type 1 sont exclusivement réservées aux activités industrielles 
légères, artisanales, de commerce de gros, de transport ou de logistique, ainsi qu’aux équipements collectifs 
techniques. 
Si les caractéristiques ou les particularités du site le permettent, les communes peuvent y autoriser des activités 
de commerce de détail, limitées à 2.000 m2 de surface construite brute par immeuble bâti, des activités de 
prestations de services administratifs ou professionnels limitées à 2.000 m2

 de surface construite brute par 
immeuble bâti, ainsi que le stockage de marchandises ou de matériaux. 
Y sont admis des établissements de restauration en relation directe avec les besoins de la zone concernée. 
Sont également admis des logements de service à l’usage du personnel dont la présence permanente est 
nécessaire pour assurer la direction ou la surveillance d’une entreprise particulière. 
Pour tout plan d’aménagement particulier « nouveau quartier », les activités de prestations de services 
administratifs ou professionnels et les commerces de détail ne peuvent pas dépasser 40 pour cent de la surface 
construite brute totale de la zone. 

Art. 5.  ZONES DE SPORTS ET DE LOISIRS [REC] 

Les zones de sports et de loisirs sont destinées exclusivement aux bâtiments, infrastructures et installations de 
sports, de loisirs, récréatives et touristiques et en relation directe avec cette zone. Y sont admis des logements 
de service directement liés aux activités y autorisées. 

Art. 5.1.  ZONES DE SPORTS ET DE LOISIRS 1 « ZONE DE CAMPING » – [REC-1]  

Les zones de sports et de loisirs 1 « Zone de camping » sont destinées exclusivement au camping, au 
caravaning ou à tout autre hébergement temporaire destiné à la location touristique, ainsi qu’aux infrastructures 
de loisir en lien direct avec la destination de la zone. 
 
Sur ces terrains, seules sont admises les constructions en rapport direct avec la destination de la zone, telles 
que l’hébergement temporaire destiné à la location touristique ainsi que les installations sanitaires, les 
restaurants, les débits de boissons, les commerces limités à 100 m2, les bureaux et les constructions à usage 
d’habitation destinées au logement des personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer 
la direction ou la surveillance des installations. 

Art. 5.2.  ZONES DE SPORTS ET DE LOISIRS 2 « ZONE DE RÉSIDENCES SECONDAIRES » – [REC-2] 

Les zones de sports et de loisirs 2 « zone de résidences secondaires » sont destinées exclusivement aux 
résidences secondaires, ainsi qu’aux infrastructures de loisir en lien direct avec la destination de la zone. 
 
Sur ces terrains, seules sont admis les ensembles de constructions réservés à de l’hébergement temporaire 
destiné à la location touristique. 
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Art. 5.3.  ZONES DE SPORTS ET DE LOISIRS 3 « AIRE DE RÉCRÉATION » – [REC-3]  

Les zones de sports et de loisirs 3 « Aire de récréation » sont destinées exclusivement aux aires de jeux et aux 
espaces de rencontre. 
 
Sur ces terrains, seules sont admises les constructions nécessaires à la vie communautaire du point de vue de 
la récréation.  

Art. 6.  ZONES DE JARDINS FAMILIAUX [JAR] 

Les zones de jardins familiaux sont destinées à la culture jardinière et à la détente. 
Y sont admises des aménagements ainsi que des dépendances de faible envergure en relation directe avec la 
destination de la zone. 

Art. 7.  ZONE SPÉCIALE « ZONE DU CHÂTEAU » – [SPEC] 

La zone spéciale « zone du château » comprend les ruines ainsi que les alentours du château féodal de 
Brandenbourg.  
 
Sur ces terrains, seules sont admises les constructions nécessaires à la conservation et à l’exploitation du site 
du château.  
 
Pour les bâtiments existants sans lien avec le château. Seuls les travaux de transformation, reconstruction et 
d’entretien sont admis. Aucun agrandissement du gabarit existant n’est admis. 
 
Seul le logement existant est admis 
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SECTION.4. LE DEGRÉ D’UTILISATION DES ZONES URBANISÉES OU DESTINÉES À ÊTRE 

URBANISÉES 

Art. 8.  PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Pour les zones définies de l’Art. 1. à l’Art. 6. et soumises à un plan d’aménagement particulier « nouveau 
quartier », la détermination du degré d’utilisation du sol est exigée. 
Le degré d’utilisation du sol des zones soumises à un plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » est 
exprimé par le coefficient d’utilisation du sol (CUS), par le coefficient d’occupation du sol (COS) et par le 
coefficient de scellement du sol (CSS). La densité de logement (DL) doit être fixée pour les zones ou partie de 
zones telles que définies de l’Art. 1. à l’Art. 2. . 
 
Ces coefficients figurent pour chaque PAP « nouveau quartier » dans un casier inscrit dans la partie graphique. 
Les coefficients de chaque casier se réfèrent aux surfaces comprises à l’intérieur du trait gras noir renseignant 
la délimitation du degré d’utilisation du sol. Le casier-type ci-après en explique la lecture.  

 

Art. 9.  COEFFICIENTS RELATIFS AU DEGRÉ D’UTILISATION DU SOL 

Pour le coefficient d’utilisation du sol (CUS), pour le coefficient d’occupation du sol (COS), pour le coefficient 
de scellement du sol (CSS) et pour la densité de logement (DL) des valeurs maxima sont à définir. Des valeurs 
minima peuvent également être définies pour le coefficient d’utilisation du sol et pour la densité de logement. 
Pour tout plan d’aménagement particulier « nouveau quartier », les coefficients précités constituent des valeurs 
moyennes qui sont à respecter pour l’ensemble des fonds couverts par un même degré d’utilisation du sol. Ces 
coefficients peuvent par conséquent être dépassés pour certains lots ou parcelles. 

Art. 10.  EMPLACEMENTS DE STATIONNEMENT 

Art. 10.1.  STATIONNEMENT AUTOMOBILE 

En cas de construction nouvelle, de reconstruction, de transformation augmentant la surface exploitable de plus 
de 25m2, ou de changement d’affectation ou de destination ou de création de logement intégré, le nombre 
minimum d’emplacements requis est défini comme suit (à arrondir à l’unité supérieure) :  
 deux emplacements par logement et deux emplacements par logement intégré, 

 un emplacement par tranche de deux chambres meublées, 

 un emplacement par tranche de 60,00 m2 de surface construite brute pour les administrations, commerces, 

cafés et restaurants,  

 un emplacement par tranche de 100,00 m2 de surface construite brute pour les établissements industriels 

et artisanaux, 

 pour les affectations ne figurant pas sur la présente liste, le bourgmestre fixe le nombre des places de 
stationnement en fonction des besoins spécifiques de l’affectation. 

 
Les établissements commerciaux et artisanaux doivent en outre prévoir sur leur terrain un nombre suffisant 
d’emplacements de stationnement pour tous les véhicules générés par leur activité. 
 
Les emplacements de stationnement requis doivent rester accessibles à tout moment au stationnement de 
véhicules 
 
Les places privées de stationnement ou les garages doivent être aménagées par les propriétaires à leurs frais 
et sur fonds privés. 
 
Les emplacements de stationnement doivent être signalés sur les plans d’autorisation de bâtir. 
 

COS

CSS

max.

max.

CUS

DL

max.

max.

Dénomination du nouveau quartier

(min.)

(min.)
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Lorsque le propriétaire établit qu’il se trouve dans l’impossibilité d’aménager sur sa propriété, et en situation 
appropriée, tout ou une partie des places imposées, une taxe dont le montant est définie par le règlement-taxe 
de la commune de Tandel en vigueur, est à payer à titre de compensation. 
 
Les places de stationnement sont aménagées sur le même bien-fonds que la construction à laquelle elles se 
rapportent. Les places de stationnement font partie intégrante d’une propriété ou d’un logement et ne peuvent 
être vendues séparément du logement concerné. 

Art. 10.2.  EMPLACEMENTS POUR VÉLO 

En cas de construction nouvelle, de reconstruction, ou de changement d’affectation ou de destination ou de 
création de logement intégré, le nombre minimum d’emplacements requis est défini comme suit (à arrondir à 
l’unité supérieure) :  
 un emplacement par unité de logement dans les immeubles à appartement ; 

 un emplacement par tranche de 40 m2 de surface construite brute pour les bureaux, administrations, 

commerces, cafés, restaurant ; 

 un emplacement par tranche de 100 m2 de surface construite brute pour les établissements industriels et 

artisanaux ; 

 un emplacement par tranche 40 places visiteurs dans les infrastructures culturelles et sportives ; 
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SECTION.5. LA ZONE VERTE 

Art. 11.  CATÉGORIES 

La zone verte peut comporter : 
1. les zones agricoles ; 

2. les zones forestières ; 

3. les zones de verdure. 

Seules sont autorisées des constructions telles que définies par la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection 
de la nature et des ressources naturelles.  

Art. 11.1.  LES ZONES AGRICOLES 

La zone agricole comprend les parties du territoire de la commune qui sont principalement destinées à 
l’exploitation agricole. 
 
Seules les nouvelles constructions ayant un lien certain et durable avec des activités d’exploitation qui sont 
agricoles, horticoles, maraîchères, sylvicoles, viticoles, piscicoles, apicoles, cynégétiques, ou qui comportent la 
gestion des surfaces proches de leur état naturel, sont autorisées, sous réserve de respecter les dispositions 
de l’article 6 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles. 
 
Pour les constructions existantes, les dispositions de l’article 7 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la 
protection de la nature et des ressources naturelles s’appliquent de plein droit. 

Art. 11.2.  LES ZONES FORESTIÈRES 

à 

l’exploitation forestière.  

 
Seules les nouvelles constructions ayant un lien certain et durable avec des activités d’exploitation qui sont 
agricoles, horticoles, maraîchères, sylvicoles, viticoles, piscicoles, apicoles, cynégétiques, ou qui comportent la 
gestion des surfaces proches de leur état naturel, sont autorisées, sous réserve de respecter les dispositions 
de l’article 6 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles. 
 

Pour les constructions existantes, les dispositions de l’article 7 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la 
protection de la nature et des ressources naturelles s’appliquent de plein droit. 

Art. 11.3.  LES ZONES DE VERDURE 

La zone de verdure est destinée à assurer les fonctions écologique et/ou d’intégration paysagère de certaines 
parties du territoire communal.  
Seuls sont admis la construction d’infrastructures d’intérêt général, tels que réseaux divers, couloirs pour 
mobilité douce et les équipements liés au confort et à la sécurité de ses usagers. 
 
Pour les constructions existantes, les dispositions de l’article 7 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la 
protection de la nature et des ressources naturelles s’appliquent de plein droit. 
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SECTION.6. LES ZONES SUPERPOSÉES 

Art. 12.  ZONES D’AMÉNAGEMENT DIFFÉRÉ 

Les zones d’aménagement différé constituent des zones superposées, frappées d’une interdiction temporaire 
de construction et d’aménagement. Seules peuvent y être autorisés des dépendances et aménagements de 
faible envergure ainsi que des équipements publics et collectifs relatifs à la télécommunication, 
l’approvisionnement en eau potable et en énergie et à l’évacuation des eaux résiduaires et pluviales. 
Elles constituent en principe des réserves foncières destinées à être urbanisées à moyen ou long terme. 
La décision de lever le statut de la zone d’aménagement différé fait l’objet d’une procédure de modification du 
plan d’aménagement général. 

Art. 13.  ZONES DE SERVITUDE « URBANISATION »  

Les zones de servitude « urbanisation » comprennent des terrains situés dans les zones urbanisées, les zones 
destinées à être urbanisées ou dans les zones destinées à rester libres. Des prescriptions spécifiques sont 
définies pour ces zones dans le plan d’aménagement général aux fins d’assurer la sauvegarde de la qualité 
urbanistique, ainsi que de l’environnement naturel et du paysage d’une certaine partie du territoire communal. 

Art. 13.1.  SERVITUDE « URBANISATION – INTÉGRATION PAYSAGÈRE » [P] 

La zone de servitude « urbanisation-intégration paysagère » vise à garantir l’intégration des zones urbanisées 
ou destinées à être urbanisées dans le paysage et à assurer une transition progressive entre ces zones 
urbanisées ou destinées à être urbanisées et la zone verte. 
 
Des aménagements destinés à la rétention des eaux de surface ainsi que des chemins pour piétons et des 
clôtures ajourées de type grille ou grillage d’une hauteur max. de 1,50 m, y sont admis. 
 
Y sont interdits, les bâtiments, le stationnement, les dépôts, les remblais et les déblais de terre, les conifères 
non indigènes, les bambous et les plantations artificielles. 
 
Le PAP NQ doit préciser les aménagements en favorisant la plantation d’essences indigènes et adaptées aux 
conditions situationnelles. 

Art. 13.2.  SERVITUDE « URBANISATION – CORRIDOR » [CO] 

La zone de servitude «urbanisation – corridor» vise à réserver les surfaces nécessaires à la réalisation 
d’espaces verts destinés à développer et/ ou à maintenir le maillage écologique, ainsi que pour garantir la 
connectivité pour chauves-souris. 
Seuls des chemins dédiés à la mobilité douce, des réseaux d’infrastructures, ainsi que des espaces de rétention 
y sont admis; sous condition que ces infrastructures soient aménagées selon les principes d’un aménagement 
écologique sans éclairage. Dans cette zone l’aménagement de parkings écologiques et de dessertes routières 
est autorisé sous réserve que leur emprise soit limitée. Le passage d’infrastructures techniques, indispensables 
au développement des nouveaux quartiers, est également autorisé.  
Dans les zones de servitude «urbanisation – corridor couloir chiroptères» superposées à un PAP NQ, le PAP 
NQ doit préciser les mesures à mettre en place. 
La position de la zone de servitude «urbanisation – corridor couloir chiroptères» représentée dans la partie 
graphique du PAG est à titre indicatif. Elle peut être déplacée et subir des adaptations variant jusqu’à 5 ou 10 
m, si ces adaptations augmentent la cohérence du projet. 

Art. 13.3.  SERVITUDE « URBANISATION – TAMPON » [T] 

La servitude « urbanisation – zone Tampon » vise à améliorer l’intégration des zones urbanisées ou destinées 
à être urbanisées dans le paysage naturel et à renforcer la protection de la zone verte ainsi que des zones 
relevant de la restauration, de la protection et de la gestion de la biodiversité ; elle peut constituer une zone de 
connexion biologique pour les espèces animales protégées en reliant plusieurs biotopes ou espaces protégés 
dont elle contribuera à augmenter la dynamique et la productivité.  
La servitude « urbanisation – zone Tampon » requiert un aménagement écologique de qualité via la plantation 
de structures arborées et/ou arbustives d’origine indigène. Le cas échéant, cet aménagement écologique peut 
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être mis en place sur terrain privé, au sein ou en bordure des jardins familiaux. Aussi, s’il est réalisé sur terrain 
public, cet aménagement peut être valorisé en tout ou en partie en tant que compensation relative à la perte de 
tout biotope relevant de la loi sur la protection de la nature et des ressources naturelles, cela conformément 
aux critères définis par le MECDD.  
Dans les zones couvertes par la servitude « urbanisation - zone Tampon » sont admis les aménagements 
urbanistiques suivants : 
1. l’aménagement ponctuel d’accès motorisés sous réserve de se limiter à la connexion à des accès 

existants ; 
2. l’aménagement écologique d’accès pour mobilité douce à coefficient élevé de perméabilité ;  
3. le passage d’infrastructures techniques indispensables au développement de la zone ;  
4. l’aménagement de mesures de rétention des eaux pluviales.  

 SERVITUDE « URBANISATION – TAMPON COURS D’EAU » [T1]  

La zone de servitude « urbanisation – tampon cours d’eau » vise à protéger ou à renaturer les cours d’eau 
permanents ou temporaires et leurs abords. 
 
Cette servitude est constituée d’une bande non-scellée, enherbée ou boisée, de part et d’autre du cours d’eau. 
Toute modification du terrain naturel ainsi que tout changement de l’état naturel, sont prohibés. 
 
Des dérogations pour les constructions existantes, des constructions d’intérêt général et d’utilité publique, des 
infrastructures techniques liées à la gestion des eaux, des cheminements piétons, des mesures de renaturation, 
ou toute autre construction ponctuelle, telle que notamment un pont routier ou un bassin d’orage, peuvent y 
être autorisées. 
 
L’emplacement de la zone de servitude « urbanisation – cours d’eau », représenté dans la partie graphique du 
PAG est à titre indicatif. Il est à adapter à la position réelle du cours d’eau concerné. 
 
Dans les zones de servitude « urbanisation – cours d’eau », superposées aux PAP NQ, le PAP NQ doit préciser 
les mesures à mettre en place. 

 SERVITUDE « URBANISATION – TAMPON FORÊT » [T2]  

La zone de servitude «urbanisation - tampons forêt» correspond à une distance à respecter par les 
constructions ou aménagements nouveaux, à l’intérieur de l’agglomération ou aux abords de celle-ci, par 
rapport aux forêts afin de protéger ces dernières. Cette distance doit rester en principe libre de toute 
construction et de tout aménagement nouveau, à l’exception des aménagements ayant pour but des jardins 
privés, des abris de jardin, la rétention des eaux de surface, des travaux de voirie, des dessertes et des chemins 
piétonniers. 
Cette distance est marquée dans la partie graphique du présent PAG. Sa mesure exacte est à reprendre en 
fonction des documents numériques. 

Art. 13.4.  SERVITUDE « URBANISATION – FOUHREN NORD » [F]  

 SERVITUDE « URBANISATION – FOUHREN N INTÉGRATION PAYSAGÈRE » [F1] 

La zone de servitude urbanisation « Fouhren Nord intégration paysagère » a pour objectif : 
 de favoriser l’intégration des constructions dans le paysage. 

 de favoriser la biodiversité sur le site concerné. 

 
Tout projet d’aménagement particulier et, en l’absence de projet d’aménagement particulier, tout projet de 
construction doit respecter les mesures spécifiques suivantes : 
 la création d’espaces verts à grande valeur écologique en recourant à des espèces indigènes d’arbres et 

arbustes, adaptées au milieu. 

 le développement de surfaces vertes non horticoles en recourant à une végétation herbacée naturelle riche 

en espèces favorisant la biodiversité du site. 

 le développement de surfaces perméables aux eaux pluviales en favorisant l’utilisation de matériaux 

perméables et en réduisant au stricte nécessaire les surfaces de circulation automobile. 

 le traitement précautionneux du relief en favorisant les modelés végétalisés progressifs, en réduisant au 

stricte nécessaire les remblais et déblais et ainsi les ruptures topographiques et les murs de soutènement. 
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Dans le cadre de l’autorisation de construire, la commune peut demander une réception des lieux en 
présence d’un responsable du Département de l’Environnement du Ministère du Développement durable et 
des Infrastructures. 

 SERVITUDE « URBANISATION – FOUHREN N INTÉGRATION PAYSAGÈRE- ÉCRAN VERT » [F2] 

La zone de servitude urbanisation « Fouhren Nord intégration paysagère » comprend une sous-zone appelée 
zone de servitude urbanisation – « Fouhren Nord intégration paysagère – écran vert »,  indiquée sous « a » 
dans la partie graphique correspondante : 
 La zone de servitude urbanisation « intégration paysagère – écran vert » vise à assurer la transition entre 

zones urbanisées, destinées à être urbanisées, et zones destinées à rester libre et à structurer le front 

d’agglomération. Au minimum 80% de la surface totale de la zone de servitude « a » doit être couverte de 

végétation issue de plantes indigènes. Seuls des aménagements relatifs à l’installation d’infrastructures de 

réseaux y sont autorisés. 

La zone de servitude urbanisation – « intégration paysagère – écran vert » constitue un espace privilégié 

pour la mise en œuvre des mesures compensatoires en vertu de la loi modifiée du 19 janvier 2004 

concernant la protection de la nature et des ressources naturelles. » 

Art. 13.5.  SERVITUDE « URBANISATION – CAMPING » [C] 

 SERVITUDE « URBANISATION – CAMPING 1 » [C1]  

La servitude « urbanisation – camping 1 » vise à garantir l’intégration de la zone dans le paysage ouvert. Aucune 
nouvelle construction définitive ne peut être érigée sur les zones couvertes par une servitude « urbanisation – 
camping 1 ».  

 SERVITUDE « URBANISATION – CAMPING 2 » [C2]  

La servitude « urbanisation – camping 2 » vise à garantir l’intégration de la zone dans le paysage ouvert. Dans 
cette zone les prescriptions suivantes sont à respecter :  
 Pendant la période du 1er octobre au 31 mars, aucun élément n’identifiera la zone comme zone de camping. 

Les surfaces sont à maintenir dans un état de parfaite propreté ;  

 Tout stationnement permanent de roulottes y est interdit ;  

 Le terrain est à occulter à la vue lointaine, par la plantation d’un écran de verdure. Cette plantation 

composée d’arbustes indigènes et éventuellement d’arbres fruitiers. est à réaliser sur une bande d’une 

largeur d’au moins 3,00 m. Elle doit faire l’objet d’un entretien extensif.  

Art. 13.6.  SERVITUDE « URBANISATION – ALIGNEMENTS » [A] 

La servitude « urbanisation-alignements » vise au maintien du caractère rural des villages par la structuration 
des rues et la formation d’espaces-rues. 
La construction, doit s’intégrer à l’environnement bâti d’origine tout en s’inspirant de la hiérarchie entre corps 
de bâtiments existants traditionnels alentours. Elle doit par son alignement compléter la structuration existante 
de l’espace rue. 
L’alignement de la façade sur voie desservante de toute nouvelle construction doit s’inscrire à l’intérieur de la 
bande de terrain couverte par la servitude « urbanisation-alignements » telle qu’inscrite dans la partie 
graphique.  
La hauteur de façade est définie par les prescriptions du PAP « quartier existant » pour le quartier dans lequel 
s’inscrit l’alignement. 

Art. 13.7.  SERVITUDE « URBANISATION – ÉCOLOGIQUE » [E] 

A l'intérieur de la servitude écologique définie sur la partie graphique, toute construction et toute modification 
du terrain naturel sont prohibés, à l'exception des éventuels fossés ouverts pour l'évacuation des eaux pluviales. 
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Art. 14.  SECTEURS ET ÉLÉMENTS PROTÉGÉS D’INTÉRÊT COMMUNAL DE TYPE « ENVIRONNEMENT 

CONSTRUIT » 

Ces secteurs et éléments sont soumis à des servitudes spéciales de sauvegarde et de protection. Les secteurs 
protégés de type « environnement construit » sont marqués de la surimpression « C ». Secteurs et éléments 
protégés de type « environnement construit » 

Art. 14.1.  DÉFINITION 

Les secteurs et éléments protégés d’intérêt communal de type « environnement construit » constituent les 
parties du territoire de la commune de Tandel qui comprennent des immeubles ou partie d’immeubles, dignes 
de protection et qui répondent à un ou plusieurs des critères suivants : authenticité de la substance bâtie, de 
son aménagement, rareté, exemplarité du type de bâtiment, importance architecturale, témoignage de 
l’immeuble pour l’histoire nationale, locale, sociale, politique, religieuse, militaire, technique ou industrielle. Ces 
secteurs et éléments sont soumis à des servitudes spéciales comprises dans les présents articles. 
En cas de contradiction entre ces servitudes et les prescriptions des zones et secteurs du PAG, les servitudes 
spéciales comprises dans les présents articles sous l’Art. 14.2. font foi.  
 
Les secteurs protégés de type « environnement construit » sont marqués de la surimpression « C ». 
Les éléments protégés de type « environnement construit » sont renseignés dans la partie graphique et se 
composent: 
 des « constructions à conserver » et du « petit patrimoine à conserver » que caractérisent plus sensiblement 

que les autres bâtisses protégées ou couvertes par le secteur au moins une des valeurs énoncées plus 

haut et 

 des « alignements d’une construction existante à préserver», en raison de leur participation au maintien du 

caractère rural des villages par la structuration des rues et la formation d’espaces-rues. 

Art. 14.2.  SERVITUDES SPÉCIALES APPLICABLES À L’ENSEMBLE DES SECTEURS PROTÉGÉS DE TYPE  

«ENVIRONNEMENT CONSTRUIT-C» 

 SECTEUR PROTÉGÉ DE TYPE «ENVIRONNEMENT CONSTRUIT» 

Tous travaux de réparation, de restauration, de rénovation, d’amélioration énergétique, d’agrandissement, 
d’extension ou de transformation quelconque (ci-après appelés « travaux »), sont en principe admis sur tous 
les immeubles du secteur protégé d’intérêt communal de type «  environnement construit » (ci-après appelé 
« secteur protégé») dans le respect des règles définies ci-après. 
Les travaux à réaliser sur les bâtiments se trouvant dans le secteur protégé, ainsi que la construction de 
nouveaux immeubles doivent s’intégrer dans la structure caractéristique du bâti existant traditionnel. 
Dans la planification et dans la réalisation des travaux et des nouvelles constructions, les éléments dont il y a 
lieu de s’inspirer en cas de terrain nu, et qu’il y a lieu de respecter en cas de terrain bâti, sont les éléments 
caractéristiques en place, à savoir le parcellaire, l’implantation, le gabarit, le rythme des façades, la hiérarchie 
morphologique entre corps d’habitation et communs, ainsi que les matériaux et teintes traditionnelles de la 
région. Une architecture contemporaine de qualité est de mise pour toute nouvelle construction. 
 
Dans les bâtiments ou ensemble bâtis existants, les garages sont prioritairement à aménager dans les 
dépendances et communs. 
Dans le secteur protégé seules sont admises les teintes recommandées par le SSMN et marquées d’un 
astérisque à l’article concernant l’ « aspect des constructions et intégration dans leur environnement » de la 
partie écrite du PAP « quartier existant »  

 AUTORISATIONS ET AVIS 

Tout projet de travaux ainsi que toute autre intervention architecturale et/ou urbanistique dans les secteurs 
protégés sont soumis à l’autorité compétente en matière d’autorisation de construire, qui peut, avant toute 
décision, soumettre le projet pour avis au Service des sites et monuments nationaux (SSMN).  
 
Pour toute « construction à conserver » et tout « alignement d’une construction existante à préserver » 
renseignés dans la partie graphique du PAG basée sur le plan cadastral numérisé (PCN), en cas de divergence 
pour un même élément protégé entre sa situation cadastrale telle qu’inscrite au PAG, et sa situation 
topographique telle que relevée par un géomètre agréé, la protection se réfère à la réalité topographique 
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existante, moyennant les adaptation requises pour une stricte transposition de la protection de sa situation 
cadastrale à sa situation topographique. 
 
Toute demande d’autorisation de construire concernant une construction à conserver, ou un alignement d’une 
construction existante à préserver, doit être accompagnée d’un lever topographique, réalisé par un géomètre 
agréé, qui définit de manière précise les limites cadastrales ainsi que l’implantation du bâti existant par rapport 
à ces limites. Lorsque la demande concerne une construction à conserver la volumétrie générale du bâti existant 
doit aussi être renseignée dans ce lever. 
 
La démolition une construction à conserver peut exceptionnellement être admise en cas de menace pour la 
sécurité de tiers. 
 
La démolition de bâtiments situés dans le périmètre du présent secteur protégé n’est admise que pour autant 
que le propriétaire soit détenteur d’une autorisation de construire et sans porter préjudice aux prescriptions de 
la présente partie écrite. 

 ELÉMENTS PROTÉGÉS DE TYPE « ENVIRONNEMENT CONSTRUIT 

Art. 14.2.3.1. Constructions à conserver et petit patrimoine à conserver 

Les constructions à conserver et les constructions constituant le petit patrimoine protégé sont renseignées dans 
la partie graphique du présent PAG.  
Les constructions à conserver ne pourront subir aucune démolition, transformation, modification ou 
agrandissement qui pourrait nuire à la valeur historique, artistique ou esthétique ou à leur aspect architectural. 
 
Toute intervention sur une construction à conserver doit veiller à la conservation et à la mise en valeur des 
composantes architecturales existantes à l’extérieur du bâtiment, à savoir : 
 le rythme entre surfaces pleines et vides 

 les formes et éléments de toiture  

 les dimensions, formes et position des baies 

 les modénatures dont les encadrements de portes et fenêtres 

 les éléments de décoration qui caractérisent ledit bâtiment 

 les matériaux utilisés traditionnellement 

 les revêtements et teintes traditionnels, ceci dans le respect des teintes recommandées par le SSMN et 

marquées d’un astérisque à l’article concernant l’ « aspect des constructions et intégration dans leur 

environnement » de la partie écrite du PAP « quartier existant » 

Préalablement à la délivrance d’une autorisation de construire, l’autorité compétente en matière d’autorisation 
de construire (ci-après appelée « autorité compétente »), peut demander au Service des sites et monuments 
nationaux de faire réaliser un inventaire portant sur les composantes architecturales identitaires d’un bâtiment 
protégé. 
A la demande du propriétaire ou de l’autorité compétente, un inventaire peut encore être établi pour les 
éléments identitaires se trouvant sur la parcelle, aux alentours du bâtiment protégé. 
L’autorité compétente peut ordonner la conservation de la structure et des éléments historiques et identitaires 
inventoriés. 
Le « petit patrimoine à conserver » est soumis aux prescriptions du présent article relatives aux « constructions 
à conserver ».  

Art. 14.2.3.2. Alignements d’une construction existante à préserver 

L’alignement d’une construction existante à préserver, renseigné dans la partie graphique du présent PAG doit 
être conservé lors de tout projet de transformation ou de construction et/ou de reconstruction.  
 
Des saillies et des retraits par rapport à l’alignement d’une construction existante à préserver sont interdits. En 
cas d’impossibilité d’observation de l’alignement défini dans la partie graphique, une dérogation jusqu’à 50cm 
peut être accordée de manière exceptionnelle. 
 
L’alignement est à respecter sans interruption sur toute la longueur de l’alignement défini dans la partie 
graphique. En cas d’impossibilité d’observation de la longueur de la façade existante soumise à l’alignement 
protégé, une dérogation jusqu’à 1,00 m en plus ou en moins aux extrémités libres de l’alignement, peut être 
accordée de manière exceptionnelle. 
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L’alignement est à respecter sur toute la hauteur de la façade existante correspondant à l’alignement de la 
construction existante à préserver. 
 
En cas d’impossibilité d’observation de la hauteur de la façade existante soumise à l’alignement d’une 
construction existante à préserver, un rehaussement jusqu’à 1,25 m peut être admis de manière exceptionnelle 
à condition : 
 que les travaux portent sur la création d’un ou plusieurs nouveaux logement(s) ; 

 que les proportions de la façade existante soient respectées ou au moins reconnaissables ; 

 que la hiérarchie existante corps de logis et communs reste lisible. 

En cas de reconstruction d’un bâtiment dont l’alignement doit être préservé, et dont les reculs prescrits par le 
PAP QE pour le quartier concerné ne peuvent pas être respectés la nouvelle construction peut être réalisée à 
l’intérieur de la surface d’implantation du bâtiment qu’elle remplace.  

 ASSAINISSEMENT ÉNERGÉTIQUE 

Pour les constructions à conserver, des dérogations au niveau du respect des exigences minimales peuvent 
être autorisées par l’autorité compétente, ceci afin que le caractère et la valeur historique de ces bâtiments 
puissent être sauvegardés. Ces dérogations sont expressément prévues dans les textes suivants : 
 article 10 du règlement grand-ducal du 31 août 2010 concernant la performance énergétique des bâtiments 

fonctionnels 

 article 20, point 22, du règlement grand-ducal du 31 août 2010 concernant la performance énergétique des 

bâtiments fonctionnels modifiant le règlement grand-ducal modifié du 30 novembre 2007 concernant la 

performance énergétique des bâtiments d’habitation. 

Art. 15.  ZONES DE RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES 

Les zones de risques naturels prévisibles comprennent des fonds dont l’utilisation du sol peut être soumise à 
des restrictions, soit du fait de leur configuration géologique alors qu’ils sont soumis à des risques d’éboulement 
ou de glissements de terrains. 
 
Ces zones sont soumises à des servitudes spéciales définies dans le plan d’aménagement général. Les zones 
de risques d’éboulement naturel ou de glissements de terrain sont marquées de la surimpression « G ». 

 SERVITUDES SPÉCIALES POUR LES ZONES DE RISQUES D’ÉBOULEMENT NATUREL OU DE GLISSEMENTS DE 

TERRAIN  

Les zones de servitudes spéciales pour les zones de risques d’éboulement naturel ou de glissements de terrain 
comprennent des fonds dont l’usage peut être soumis à des restrictions, du fait de leur configuration géologique 
alors qu’elles sont soumises à des risques d’éboulement ou de glissements de terrains.  
Pour les terrains de construction situés dans ces zones, il est demandé aux propriétaires d’élaborer une étude 
géotechnique adaptée à l’envergure du projet de construction et aux solutions de confortement proposées. Elle 
devra être conforme à l’esprit de la norme DIN 4020, voire de l’Eurocode 7 NA-Luv en ce qui concerne la 
classification des terrains (pentes raides, présence d’eaux souterraines, proximité de constructions voisines, 
…) et l’envergure et la nature des techniques de reconnaissance à mettre en œuvre.  
L’étude géotechnique devra décrire la disposition géologique, hydrogéologique et géotechnique locale, évaluer 
les dangers géologiques et proposer, le cas échéant, des mesures de confortement visant la stabilité et sécurité 
à court (phase chantier) et à long terme (exploitation du site). L’envergure et le phasage des travaux de 
confortement est à définir. L’étude devra également renseigner sur l’influence possible des travaux de 
terrassement et de la construction sur les aménagements voisins, à court et à long terme.  
 
Une étude géotechnique est requise à l’appui de toute demande d’autorisation.  
Cette étude détaillée, à charge du propriétaire, doit être effectuée, avant le début des travaux de terrassement 
et de construction, par un bureau d’ingénieurs qualifié et porter sur la stabilité du terrain. Elle doit déterminer 
les mesures de stabilisation durable requises en vue d’assurer la sécurité des futurs usagers de l’immeuble 
et/ou de l’aménagement. Lorsque plusieurs options existent, celle qui porte le moins atteinte au relief naturel 
doit être retenue. Le bourgmestre, le cas échéant le collège échevinal, se réservent le droit de demander des 
études supplémentaires si l’étude produite ne lui paraît pas satisfaisante, et de procéder aux restrictions 
nécessaire ou de refuser l’autorisation si la sécurité des usagers semble insuffisante.  
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 SERVITUDES SPÉCIALES POUR LES ZONES DE RISQUES D’ÉBOULEMENT NATUREL OU DE GLISSEMENTS DE 

TERRAIN – EBOULEMENTS D’ÉLÉMENTS ROCHEUX [G1]  

Dans le cas de nouvelles constructions avec intervention portant atteinte à l’équilibre naturel du massif rocheux, 
le maître d’ouvrage devra obligatoirement fournir une étude de stabilité de la roche par un géologue/ingénieur 
en mécanique de roches et/ou ingénieur en statique ainsi qu’un plan de stabilisation/confortement de la paroi 
rocheuse après intervention.  

 SERVITUDES SPÉCIALES POUR LES ZONES DE RISQUES D’ÉBOULEMENT NATUREL OU DE GLISSEMENTS DE 

TERRAIN – EBOULIS DE PENTE – GLISSEMENT DE TERRAIN [G2]  

Dans le cas de nouvelles constructions avec terrassement des éboulis de pente, le maître d’ouvrage devra 
obligatoirement fournir une étude de stabilité de pente par un géologue/ingénieur en mécanique de roches et/ou 
ingénieur statique ainsi qu’un plan de stabilisation/confortement du talus après intervention.  

 SERVITUDES SPÉCIALES POUR LES ZONES DE RISQUES D’ÉBOULEMENT NATUREL OU DE GLISSEMENTS DE 

TERRAIN – GLISSEMENT DE TERRAIN [G3]  

Dans le cas de nouvelles constructions dans les zones concernées, la réalisation d’une étude géotechnique 
des sols de fondation est requise avant la conception du bâtiment. 

Art. 16.  LES ZONES DÉLIMITANT LES FONDS SOUMIS À L’ÉLABORATION D’UN PLAN D’AMÉNAGEMENT 

PARTICULIER « NOUVEAU QUARTIER » 

Le développement urbain dans ces zones est orienté par le schéma directeur. Ces zones font l’objet d’un ou 
de plusieurs plans d’aménagement particulier « nouveau quartier ». 
 

Dans ces zones, des aménagements et des constructions d’utilité publique nécessaires à la mise en œuvre du 
plan d’aménagement général, en application de l’article 23 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 
l’aménagement communal et le développement urbain, à réaliser par la Commune, l’Etat ou des gestionnaires 
de réseaux peuvent être admis sans qu’un PAP soit nécessaire, à condition que leur implantation se limite au 
strict minimum et qu’un soin particulier soit apporté à leur intégration dans le site. 

 

Pour les constructions existantes situées dans ces zones, des travaux sont admis sans qu’un PAP ne soit 
nécessaire, à condition que ces travaux respectent les affectations permises par la zone de base du PAG et 
n’augmentent pas la surface construite brute* existante de plus de 25 m2 ni le nombre de logements existants. 
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SECTION.7. ZONES OU ESPACES DÉFINIS EN EXÉCUTION DE DISPOSITIONS LÉGALES ET 

RÉGLEMENTAIRES SPÉCIFIQUES 

Les dispositions légales et réglementaires découlant de la législation concernant l’aménagement général du 
territoire, la protection de la nature et des ressources naturelles, la protection des sites et monuments nationaux, 
les réseaux d’infrastructures de transport national et la gestion de l’eau sont repris dans la partie graphique et 
la partie écrite du plan d’aménagement général.  

Art. 17.  AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

Plan d’occupation du sol : 
 Plan d’aménagement partiel Centrale hydroélectrique de Vianden (RGD du 11 aout 1996) 

 

Plan directeur sectoriel : 
Le plan directeur sectoriel « stations de base pour les réseaux publics de communications mobiles ». Les 
dispositions du règlement grand-ducal du 25 janvier 2006 le déclarant obligatoire sont à respecter pour toute 
installation ou modification d’une station de base. 

Art. 18.  PROTECTION DE LA NATURE ET DES RESSOURCES NATURELLES 

Les zones protégées établies en vertu de la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature 
et des ressources naturelles concerne le territoire communal de Tandel : 
 
Zones protégées communautaires : 
 Zone de protection Habitats Natura 2000 : LU000102, Vallée de l'Our de Ouren a Wallendorf Pont 

 
Arbres remarquables subventionnables 
Les arbres remarquables figurant sur la liste des arbres subventionnables dans le cadre du rgd du 18 Mars 
2008 concernant les aides pour l’amélioration de l’environnement naturel : 
 Tilia sp à Fourhen, Bastendorf et Landsheid. 
 Aesculus hippocastanum à Brandenbourg 

Art. 19.  PROTECTION DES SITES ET MONUMENTS NATIONAUX 

Immeubles ou objets bénéficiant d’une protection nationale en vertu de la loi du 18 juillet 1983 concernant la 
conservation et la protection des sites et monuments (état au 22 Janvier 2020) : 
 
Immeubles ou objets classés monuments nationaux : 
 L’Eglise de Bastendorf, inscrite au cadastre de la commune de Tandel, section BD de Bastendorf, sous les 

numéros 1106/4140 et 1106/4141 (ancien numéro 1106/3415). – Arrêté du Conseil de Gouvernement du 
21 juin 2017. 

 Les ruines du château de Brandenbourg, dans toute leur étendue, numéro 85/10 du cadastre de la section 
B de Brandenbourg, ancienne commune de Bastendorf. - Arrêté ministériel du 15 avril 1936.  

 La chapelle, inscrite au cadastre de la commune de Tandel, section BC de Brandenbourg-Est, sous les 
numéros 386/1315 et 386/1316 (ancien numéro 386/1187). – Arrêté du Conseil de Gouvernement du 21 
juin 2017. 

 L’église de Brandenbourg, inscrite au cadastre de la commune de Tandel, section BB de Brandenbourg-
Ouest, sous le numéro 210. – Arrêté du Conseil de Gouvernement du 21 juin 2017. 

 Les immeubles sis 2, Am Haff, inscrits au cadastre de la commune de Tandel, section FD de Bettel, sous 
le numéro 474/1862. - Arrêté du Conseil de Gouvernement du 26 septembre 2008.  

 Les immeubles sis 30, Kierchestrooss, inscrits au cadastre de la commune de Tandel, section FD de Bettel, 
sous le numéro 480/1. - Arrêté du Conseil de Gouvernement du 26 septembre 2008.  

 Les immeubles sis 32, Kierchestrooss, inscrits au cadastre de la commune de Tandel, section FD de Bettel, 
sous le numéro 481/1836. - Arrêté du Conseil de Gouvernement du 11 janvier 2008. 

 L’église de Bettel, inscrite au cadastre de la commune de Tandel, section FD de Bettel, sous les numéros 
448/2049 et 448/2050. – Arrêté du Conseil de Gouvernement du 21 juin 2017. 

 L’église de Fouhren, inscrite au cadastre de la commune de Tandel, section FB de Fouhren, sous les 
numéros 304/2068 et 304/2069. – Arrêté du Conseil de Gouvernement du 2 mars 2018. 
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 L’église de Landscheid, inscrite au cadastre de la commune de Tandel, section BA de Landscheid, sous 
les numéros 5/1199 et 5/1200 (ancien numéro 5/929). – Arrêté du Conseil de Gouvernement du 21 juin 
2017. 

 La chapelle et l’ermitage de Longsdorf, inscrite au cadastre de l’ancienne commune de Fouhren, section 
C, sous les numéros 162, 163 et 165. - Arrêté ministériel du 16 février 1939. 

 La ferme sise 3, Veianerstrooss, inscrite au cadastre de la commune de Tandel, section BE de Tandel, 
sous le numéro 31/3900. - Arrêté du Conseil de Gouvernement du 27 juillet 2012. 

 L’église de Tandel, inscrite au cadastre de la commune de Tandel, section BE de Tandel, sous le numéro 
24/3988. – Arrêté du Conseil de Gouvernement du 21 juin 2017. 

 La chapelle de Walsdorf, inscrite au cadastre de la commune de Tandel, section FA de Walsdorf, sous le 
numéro 128/325. – Arrêté du Conseil de Gouvernement du 2 mars 2018. 

 
Immeubles ou objets inscrits à l’inventaire supplémentaire : 
 L’immeuble sis 26, rue de l’Eglise, inscrit au cadastre de la commune de Tandel, section FD de Bettel, sous 

le numéro 474/1988. – Arrêté ministériel du 12 janvier 2018. 
 Le bâtiment dit «Vieux Moulin de Brandenbourg» sis 1b, rue Principale, inscrit au cadastre de l’ancienne 

commune de Bastendorf, section B de Brandenbourg, sous le numéro 247/717. - Décision ministérielle du 
24 septembre 1987.  

 L’immeuble sis 22-A, Haaptstrooss, inscrit au cadastre de la commune de Tandel, section BB de 
Brandenbourg-Ouest, sous le numéro 150/797. - Arrêté ministériel du 26 mars 2012.  

 L’ancienne laiterie sise Haaptstrooss, inscrite au cadastre de la commune de Tandel, section BB de 
Brandenbourg-Ouest, sous le numéro 240/630. - Arrêté ministériel du 4 mai 2016.  

 
Immeubles ou objets proposés au classement comme monument national : 
 L’immeuble sis 2, am Haff, inscrit au cadastre de la commune de Tandel, section BD de Bastendorf, sous 

le numéro 1094/3243. – Arrêté ministériel du 18 septembre 2019. 

Art. 20.  GESTION DE L’EAU 

Les zones de protection pour les masses d’eau souterraine ou parties de masses d’eau souterraine servant de 
ressource à la production d’eau destinée à la consommation humaine protégées en vertu de la loi du 19 
décembre 2008 relative à l’eau : 
 HQ extrême 

Art. 21.  RÉSEAUX D’INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT NATIONAL 

La cartographie stratégique du bruit dans l’environnement établit en vertu du règlement grand-ducal du 2 aout 
2006 portant application de la directive 2002/49/CE relative à l’évaluation et à la gestion du bruit dans 
l’environnement ayant pour base légale la loi modifié du 21 juin 1976 relative à la lutte contre le bruit. 
La commune de Tandel est concernée par la zone de bruit suivante, qui est reprise dans la partie graphique : 
 Zone de bruit liée à la route nationale N7 

 Zone de bruit liée à la route nationale N17 

 
Les zones ou espaces définis en exécution de dispositions relatives aux réseaux d’infrastructure de transport 
national comprennent les autoroutes, les routes nationales, les chemins repris et les voies ferroviaires. 
Les dispositions réglementaires et administratives établies par l’Administration des Ponts et Chaussées et les 
directives et réglementations de la Société Nationale des Chemins de Fer Luxembourgeois (CFL) doivent être 
respectées. Tout aménagement et toute construction longeant la voirie étatique sont soumis à la loi du 21 
décembre 2009 sur les permissions de voirie. 
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SECTION.8. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES  

Art. 22.  LES ZONES DÉLIMITANT LES PLANS D’AMÉNAGEMENT PARTICULIER APPROUVÉS 

Les plans d’aménagement particulier, dûment approuvés par le Ministre de l’Intérieur (PAP-A), avant la mise 
en procédure de la présente partie écrite, perdent leur validité, à l’exception des plans d’aménagement 
particulier, indiqués sur la partie graphique. 
Les PAP « nouveau quartier » et les modifications ponctuelles de PAP « nouveau quartier » approuvés par le 
Ministre de l’Intérieur entre l’entrée en procédure et l’entrée en vigueur du présent PAG restent d’application. 
Tout PAP « nouveau quartier » et toute modification ponctuelle de PAP « nouveau quartier », pour lesquels la 
procédure d’adoption est entamée pendant la phase d’adoption du présent PAG, peuvent être menés à terme 
et gardent par la suite leur validité. 

Art. 23.  LES BIOTOPES PROTÉGÉS ET HABITATS PROTÉGÉS  

Sont repris dans la partie graphique, à titre indicatif et non exhaustif, 
 les biotopes en application de l’article 17 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et 

des ressources naturelles 

 les habitats protégés, en application des articles 17 et/ou 21 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la 

protection de la nature et des ressources naturelles. 

 
La fidélité, l’exactitude, l’actualité, la fiabilité et l’intégralité des informations relatives à ces biotopes et habitats 
doivent être confirmées, à charge du porteur de projet, chaque fois qu’un projet d’aménagement et/ou de 
construction porte sur les terrains concernés par la présence d’un ou plusieurs de ces biotopes et/ou habitats. 
 
Les dispositions de l’article 17 et/ou de l’article 21 de la loi du 18 juillet 2018 précitée s’appliquent de plein droit 
sur les terrains concernés. 

Art. 24.  ZONES SOUMISES AUX DISPOSITIONS DE L’ART. 21 PNRN 

L’exactitude des informations relatives à ces habitats et/ou habitats d’espèces, visualisés dans la partie 
graphique du PAG, doit être confirmée, à charge du demandeur, à chaque fois qu’un projet d’aménagement 
et/ou de construction porte sur des terrains concernés par la présence d’un ou de plusieurs de ces habitats 
et/ou habitats d’espèces.  
 
Les dispositions de l’article 21 de la loi sur la protection de la nature et des ressources naturelles s’appliquent 
de plein droit sur les terrains concernés. 

Art. 25.  RÉSEAUX COLLECTIFS SUR TERRAIN PRIVÉ À TITRE INDICATIF 

Sont repris dans la partie graphique, à titre indicatif et non exhaustif, les réseaux collectifs présents sur des 
parcelles privées. (source : SIDEN / état au 11 Février 2020) 
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ANNEXE I 
TERMINOLOGIE DU DEGRÉ D’UTILISATION DU SOL 

A. Coefficient d’utilisation du sol [CUS] 
On entend par coefficient d’utilisation du sol le rapport entre la somme des surfaces construites brutes de tous 
les niveaux et la surface totale du terrain à bâtir brut, pour autant que la hauteur d’étage moyenne ne dépasse 
pas 5 mètres. 
Pour tous les niveaux dont la hauteur moyenne d’étage est comprise entre 5 mètres et 10 mètres, la surface 
construite brute est multipliée par 2. Pour tous les niveaux dont la hauteur d’étage moyenne dépasse 10 mètres, 
la surface construite brute est multipliée par 3. 
 
B. Coefficient d’occupation du sol [COS] 
On entend par coefficient d’occupation du sol le rapport entre la surface d’emprise au sol de la ou des 
constructions (au niveau du terrain naturel) et la surface du terrain à bâtir net. 
 
C. Coefficient de scellement du sol [CSS] 
On entend par coefficient de scellement du sol le rapport entre la surface de sol scellée et la surface du terrain 
à bâtir net. 
 
D. Densité de logement [DL] 
On entend par densité de logement le rapport entre le nombre d’unités de logement et le terrain à bâtir brut 
exprimé en hectares. 
Les logements intégrés, au sens de l’annexe II du règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu 
du plan d’aménagement particulier « quartier existant » et du plan d’aménagement particulier « nouveau 
quartier » portant exécution du plan d’aménagement général d’une commune ne sont pas pris en compte. 
 
E. Terrain à bâtir brut 
On entend par terrain à bâtir brut tous les fonds situés en zone urbanisée ou destinée à être urbanisée, non 
encore ou partiellement viabilisés. 
 
F. Terrain à bâtir net 
On entend par terrain à bâtir net tous les fonds situés en zone urbanisée ou destinée à être urbanisée déduction 
faite de toutes les surfaces privées et publiques nécessaires à sa viabilisation. 
 
G. Surface construite brute 
On entend par surface construite brute la surface hors œuvre obtenue d’un bâtiment et des dépendances en 
additionnant la surface de tous les niveaux. Seules les surfaces non aménageables en sous-sol ou partiellement 
en sous-sol et sous combles ne sont pas prises en compte. 
Les surfaces non closes, notamment les loggias, les balcons et les car-ports, ne sont pas prises en compte 
pour le calcul de la surface construite brute. 
 
H. Surface non aménageable 
Pour établir si une surface est non aménageable, il convient d’appliquer les critères suivants : 
a. hauteur des locaux : 
Les surfaces, dont la hauteur sous plafond est inférieure à 1,80 mètre, sont considérées comme surfaces non 
aménageables. 
b. affectation des locaux : 
Les locaux techniques qui sont exclusivement affectés au fonctionnement technique de l’immeuble sont à 
considérer comme surfaces non aménageables. 
Sont également à considérer comme surfaces non aménageables, les espaces de circulation, dont les garages, 
les cages d’escalier et les cages d’ascenseur, les dépôts ainsi que les caves individuelles des constructions 
collectives ne comportant pas d’ouverture sur l’extérieur. 
Par contre, est considéré comme aménageable tout local où peut s’exercer une activité quelconque, telle que 
les buanderies, ateliers, vestiaires, cantines, réserves commerciales, restaurants, salles de réunion, salles de 
cinéma et salles d’ordinateurs. 
c. Solidité et géométrie des locaux : 
Sont à considérer comme non aménageables les locaux dont les planchers ne peuvent supporter des charges 
supérieures à 1,5 kN/m2 ou en raison de l’encombrement de la charpente ou d’autres installations. 
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Ces critères ne sont pas cumulatifs. 
 
I. Surface hors œuvre 
Est à considérer comme surface hors œuvre, la surface de plancher mesurée au nu extérieur des murs de 
pourtour, l’isolation thermique et le parachèvement compris. Sont à exclure du calcul les constructions ne 
formant pas de plancher, dont les pylônes, canalisations, ouvrages de stockage tels que les citernes et les silos 
ainsi que les auvents. Sont également à exclure, les modénatures telles que les acrotères, bandeaux, corniches 
ou marquises ainsi que les rampes et les escaliers extérieurs. 
En cas d’assainissement énergétique, la couche isolante supplémentaire de même que le nouveau 
parachèvement extérieur ne seront pas pris en compte. 
 
J. Surface d’emprise au sol 
On entend par surface d’emprise au sol la surface hors œuvre mesurée sur le plan du ou des parties de niveaux 
en contact direct avec le terrain naturel. 
Ne sont pas pris en compte pour le calcul de la surface d’emprise au sol les aménagements extérieurs en dur, 
notamment les rampes de garage, les chemins d’accès, les surfaces non closes au rez-de-chaussée, les 
terrasses non couvertes, les surfaces non closes aux étages, tels que les loggias, les balcons, les perrons et 
les seuils. 
 
K. Surface scellée 
Est considérée comme surface scellée toute surface dont l’aménagement ne permet pas l’infiltration des eaux 
pluviales ainsi que toute surface surplombée par une construction. 
Concernant les surfaces scellées par des constructions souterraines et couvertes de terre végétale, la surface 
de sol scellée à prendre en compte est réduite par tranche de 15 pour cent pour 15cm d’épaisseur de couverture 
de terre végétale, jusqu’à concurrence de 75 pour cent. 
Concernant les toitures végétales, la surface scellée à prendre en compte est réduite de 50 pour cent. 
 
L. Surface de vente 
Il s’agit de la surface de vente au sens de la loi du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions 
d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales. 
 
 
 
 


